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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La nutrition et l’hydratation ne doivent en aucun cas être considérés comme un traitement. Il ne 
s’agit donc pas de considérer la nutrition et l’hydravion comme un traitement et ce manière 
purement formelle mais d’en faire un besoin quotidien qui se doit d’être nuancé ou non en fonction 
de l’état du patient.

La nutrition et l’hydratation artificielles constitués comme un traitement peuvent s’apparenter à un 
euthanasie déguisée comme nous l’avons vu. L’affaire Vincent Lambert a prouvé que l’on pouvait 
se battre, même en état pauci-relationnel, contre une telle condamnation à mort. Comment notre 
société peut-elle en arrive là ?


